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Mer de La Manche

Mer de La M

3

3,8

4,6

3,8

3

4

5

6

2,8

4,4

5,4

6,2

3,6

3,2

4,8

4,4

6,8

3,6

7

3,2

3,4

4,6

5,6

5,6

4

Lion-sur-Mer

Hermanville-sur-Mer

OuistrehamColleville-Montgomery

Réalisation et édition : Alp'Géorisques - Avril 2021 Echelle : 1/5 000

Sallenelles

Lion-sur-Mer
Colleville-Montgomery

Feuille 1

Feuille 2

Feuille 3

Feuille 4

Hermanville-sur-Mer

Ouistreham
Merville-Franceville

Amfreville

Ranville

Colombelles

Mondeville

Fleury-sur-Orne

Louvigny

Caen

Hérouville-St-Clair

Blainville-sur-Orne

Bénouville

Feuille 7

Feuille 5

Feuille 6

Feuille 8

Bretteville-sur-Odon

Fontaine-Étoupefour

Verson

Éterville Saint-André-sur-Orne

May-sur-Orne
Feuguerolles-Bully

Feuille 9

Feuille 10

Schéma d'assemblage :

PLAN DE PRÉVENTION
MULTI-RISQUES

BASSE VALLÉE DE L'ORNE

DÉFINITION DES COTES DE RÉFÉRENCE
ANNEXE AU PLAN DE ZONAGE

5.6

5.4

5.2

5

4.8

4.6

4.4

4.2

4

3.8

3.6

3.4

3.2

3

2.8

5.8

6

6.2

6.4

6.6

6.8

7

7.2

Inondation par débordement de l'Orne
Cotes de référence : altitudes NGF en mètres

! Points de référence

* La cote est déterminée par interpolation

linéaire entre les points de référence

Feuille 1 (Lion-sur-Mer, Hermanville-sur-Mer, Colleville-Montgomery, Ouistreham)

Cote de référence inondation*

mètres

0 200

© Cadastre PCI 2019
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Cotes de référence : altitudes NGF en mètres (voir règlement)

Direction
Départementale
des Territoires

et de la Mer
du Calvados

Elles correspondent à : 
- des zones situées au-dessus de la cote de référence
  (zone jaune du plan de zonage)

- des zones situées sous le niveau marin ou référence (ZNM)
  mais hors aléa (zone verte du plan de zonage)
- des zones exposées à un aléa d'érosion côtière

- des zones inondables par débordement de l'Orne sans
cote de référence 

Zones réglementées sans cote de référence :

Zones non soumises à l'aléa

Surface en eau

Bande de précaution (scénario de référence)

Bande de précaution (à échéance 100 ans)

Nota : Les couleurs utilisées sont destinées

à faciliter la lecture du document.

Elles ne correspondent en aucune manière

aux couleurs du plan de zonage réglementaire

Approuvé le :

Arrêté préfectoral :
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Feuguerolles-Bully

May-sur-Orne

Saint-André-sur-Orne

9,2

Réalisation et édition : Alp'Géorisques - Avril 2021 Echelle : 1/5 000

Sallenelles

Lion-sur-Mer
Colleville-Montgomery

Feuille 1

Feuille 2

Feuille 3

Feuille 4

Hermanville-sur-Mer

Ouistreham
Merville-Franceville

Amfreville

Ranville

Colombelles

Mondeville

Fleury-sur-Orne

Louvigny

Caen

Hérouville-St-Clair

Blainville-sur-Orne

Bénouville

Feuille 7

Feuille 5

Feuille 6

Feuille 8

Bretteville-sur-Odon

Fontaine-Étoupefour

Verson

Éterville Saint-André-sur-Orne

May-sur-Orne
Feuguerolles-Bully

Feuille 9

Feuille 10

Schéma d'assemblage :

PLAN DE PRÉVENTION
MULTI-RISQUES

BASSE VALLÉE DE L'ORNE

DÉFINITION DES COTES DE RÉFÉRENCE
ANNEXE AU PLAN DE ZONAGE

5.6

5.4

5.2

5

4.8

4.6

4.4

4.2

4

3.8

3.6

3.4

3.2

3

2.8

5.8

6

6.2

6.4

6.6

6.8

7

7.2

Inondation par débordement de l'Orne
Cotes de référence : altitudes NGF en mètres

! Points de référence

* La cote est déterminée par interpolation

linéaire entre les points de référence

Feuille 10 (St-André-sur-Orne, Feuguerolles-Bully, May-sur-Orne)

Cote de référence inondation*

mètres

0 200

© Cadastre PCI 2019
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Cotes de référence : altitudes NGF en mètres (voir règlement)

Direction
Départementale
des Territoires

et de la Mer
du Calvados

Elles correspondent à : 
- des zones situées au-dessus de la cote de référence
  (zone jaune du plan de zonage)

- des zones situées sous le niveau marin ou référence (ZNM)
  mais hors aléa (zone verte du plan de zonage)
- des zones exposées à un aléa d'érosion côtière

- des zones inondables par débordement de l'Orne sans
cote de référence 

Zones réglementées sans cote de référence :

Zones non soumises à l'aléa

Surface en eau

Bande de précaution (scénario de référence)

Bande de précaution (à échéance 100 ans)

Nota : Les couleurs utilisées sont destinées

à faciliter la lecture du document.

Elles ne correspondent en aucune manière

aux couleurs du plan de zonage réglementaire

Approuvé le :

Arrêté préfectoral :
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Baie de l'Orne

Baie de l'Orne

Mer de La Manche

5

4

3

5,2

4,4
5

5,2

5,6

3,8

3

5

5,2

5

5

5,2

5,2

4

2,8

4,4

5,6

3,6

3,2

4,8

4,4

5,2

5

5,2

3,6

5

5,6

5,6

3,2

3,4

5,6

5,6

5,4

Ouistreham

Colleville-Montgomery

Hermanville-sur-Mer

Sallenelles

Amfreville

BénouvilleBénouville

Merville-Franceville-Plage

3,96

3,96

Réalisation et édition : Alp'Géorisques - Avril 2021 Echelle : 1/5 000

Sallenelles

Lion-sur-Mer
Colleville-Montgomery

Feuille 1

Feuille 2

Feuille 3

Feuille 4

Hermanville-sur-Mer

Ouistreham
Merville-Franceville

Amfreville

Ranville

Colombelles

Mondeville

Fleury-sur-Orne

Louvigny

Caen

Hérouville-St-Clair

Blainville-sur-Orne

Bénouville

Feuille 7

Feuille 5

Feuille 6

Feuille 8

Bretteville-sur-Odon

Fontaine-Étoupefour

Verson

Éterville Saint-André-sur-Orne

May-sur-Orne
Feuguerolles-Bully

Feuille 9

Feuille 10

Schéma d'assemblage :

PLAN DE PRÉVENTION
MULTI-RISQUES

BASSE VALLÉE DE L'ORNE

DÉFINITION DES COTES DE RÉFÉRENCE
ANNEXE AU PLAN DE ZONAGE

5.6

5.4

5.2

5

4.8

4.6

4.4

4.2

4

3.8

3.6

3.4

3.2

3

2.8

5.8

6

6.2

6.4

6.6

6.8

7

7.2

Inondation par débordement de l'Orne
Cotes de référence : altitudes NGF en mètres

! Points de référence

* La cote est déterminée par interpolation

linéaire entre les points de référence

Feuille 2 (Colleville-Montgomery, Ouistreham)

Cote de référence inondation*

mètres

0 200

© Cadastre PCI 2019
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Cotes de référence : altitudes NGF en mètres (voir règlement)

Direction
Départementale
des Territoires

et de la Mer
du Calvados

Elles correspondent à : 
- des zones situées au-dessus de la cote de référence
  (zone jaune du plan de zonage)

- des zones situées sous le niveau marin ou référence (ZNM)
  mais hors aléa (zone verte du plan de zonage)
- des zones exposées à un aléa d'érosion côtière

- des zones inondables par débordement de l'Orne sans
cote de référence 

Zones réglementées sans cote de référence :

Zones non soumises à l'aléa

Surface en eau

Bande de précaution (scénario de référence)

Bande de précaution (à échéance 100 ans)

Nota : Les couleurs utilisées sont destinées

à faciliter la lecture du document.

Elles ne correspondent en aucune manière

aux couleurs du plan de zonage réglementaire

Approuvé le :

Arrêté préfectoral :
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Mer de La Manche

Baie de l'Orne

Baie de l'Orne

5

4,8

5

5

4,6

3,4

5,2

5,6

5,6

5,2

3,6

5,2

5,4

5,2

4,4

4,2

5,2

4,2

5,2

5,4

5,2

5,4

4,4

Merville-Franceville-Plage

Sallenelles

Amfreville

Ouistreham

Réalisation et édition : Alp'Géorisques - Avril 2021 Echelle : 1/5 000

Sallenelles

Lion-sur-Mer
Colleville-Montgomery

Feuille 1

Feuille 2

Feuille 3

Feuille 4

Hermanville-sur-Mer

Ouistreham
Merville-Franceville

Amfreville

Ranville

Colombelles

Mondeville

Fleury-sur-Orne

Louvigny

Caen

Hérouville-St-Clair

Blainville-sur-Orne

Bénouville

Feuille 7

Feuille 5

Feuille 6

Feuille 8

Bretteville-sur-Odon

Fontaine-Étoupefour

Verson

Éterville Saint-André-sur-Orne

May-sur-Orne
Feuguerolles-Bully

Feuille 9

Feuille 10

Schéma d'assemblage :

PLAN DE PRÉVENTION
MULTI-RISQUES

BASSE VALLÉE DE L'ORNE

DÉFINITION DES COTES DE RÉFÉRENCE
ANNEXE AU PLAN DE ZONAGE

5.6

5.4

5.2

5

4.8

4.6

4.4

4.2

4

3.8

3.6

3.4

3.2

3

2.8

5.8

6

6.2

6.4

6.6

6.8

7

7.2

Inondation par débordement de l'Orne
Cotes de référence : altitudes NGF en mètres

! Points de référence

* La cote est déterminée par interpolation

linéaire entre les points de référence

Feuille 3 (Merville-Franceville, Sallenelles)

Cote de référence inondation*

mètres

0 200

© Cadastre PCI 2019

N

AL
P'

GÉ
OR

IS
Q

UE
SPC

Cotes de référence : altitudes NGF en mètres (voir règlement)

Direction
Départementale
des Territoires

et de la Mer
du Calvados

Elles correspondent à : 
- des zones situées au-dessus de la cote de référence
  (zone jaune du plan de zonage)

- des zones situées sous le niveau marin ou référence (ZNM)
  mais hors aléa (zone verte du plan de zonage)
- des zones exposées à un aléa d'érosion côtière

- des zones inondables par débordement de l'Orne sans
cote de référence 

Zones réglementées sans cote de référence :

Zones non soumises à l'aléa

Surface en eau

Bande de précaution (scénario de référence)

Bande de précaution (à échéance 100 ans)

Nota : Les couleurs utilisées sont destinées

à faciliter la lecture du document.

Elles ne correspondent en aucune manière

aux couleurs du plan de zonage réglementaire

Approuvé le :

Arrêté préfectoral :
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Sallenelles

Lion-sur-Mer
Colleville-Montgomery

Feuille 1

Feuille 2

Feuille 3

Feuille 4

Hermanville-sur-Mer

Ouistreham
Merville-Franceville
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Mondeville
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Louvigny
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Feuille 7

Feuille 5

Feuille 6

Feuille 8

Bretteville-sur-Odon

Fontaine-Étoupefour

Verson

Éterville Saint-André-sur-Orne

May-sur-Orne
Feuguerolles-Bully

Feuille 9

Feuille 10

Schéma d'assemblage :

PLAN DE PRÉVENTION
MULTI-RISQUES

BASSE VALLÉE DE L'ORNE

DÉFINITION DES COTES DE RÉFÉRENCE
ANNEXE AU PLAN DE ZONAGE
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Inondation par débordement de l'Orne
Cotes de référence : altitudes NGF en mètres

! Points de référence

* La cote est déterminée par interpolation

linéaire entre les points de référence

Feuille 4 (Merville-Franceville, Sallenelles, Ouistreham, Amfreville, Bénouville)

Cote de référence inondation*

mètres
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Cotes de référence : altitudes NGF en mètres (voir règlement)

Direction
Départementale
des Territoires

et de la Mer
du Calvados

Elles correspondent à : 
- des zones situées au-dessus de la cote de référence
  (zone jaune du plan de zonage)

- des zones situées sous le niveau marin ou référence (ZNM)
  mais hors aléa (zone verte du plan de zonage)
- des zones exposées à un aléa d'érosion côtière

- des zones inondables par débordement de l'Orne sans
cote de référence 

Zones réglementées sans cote de référence :

Zones non soumises à l'aléa

Surface en eau

Bande de précaution (scénario de référence)

Bande de précaution (à échéance 100 ans)

Nota : Les couleurs utilisées sont destinées

à faciliter la lecture du document.

Elles ne correspondent en aucune manière

aux couleurs du plan de zonage réglementaire

Approuvé le :

Arrêté préfectoral :
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Feuille 9
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Schéma d'assemblage :

PLAN DE PRÉVENTION
MULTI-RISQUES

BASSE VALLÉE DE L'ORNE

DÉFINITION DES COTES DE RÉFÉRENCE
ANNEXE AU PLAN DE ZONAGE
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Inondation par débordement de l'Orne
Cotes de référence : altitudes NGF en mètres

! Points de référence

* La cote est déterminée par interpolation

linéaire entre les points de référence

Feuille 5 (Bénouville, Ranville, Blainville-sur-Orne,Colombelles, Hérouville-St-Clair)

Cote de référence inondation*

mètres
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Cotes de référence : altitudes NGF en mètres (voir règlement)

Direction
Départementale
des Territoires

et de la Mer
du Calvados

Elles correspondent à : 
- des zones situées au-dessus de la cote de référence
  (zone jaune du plan de zonage)

- des zones situées sous le niveau marin ou référence (ZNM)
  mais hors aléa (zone verte du plan de zonage)
- des zones exposées à un aléa d'érosion côtière

- des zones inondables par débordement de l'Orne sans
cote de référence 

Zones réglementées sans cote de référence :

Zones non soumises à l'aléa

Surface en eau

Bande de précaution (scénario de référence)

Bande de précaution (à échéance 100 ans)

Nota : Les couleurs utilisées sont destinées

à faciliter la lecture du document.

Elles ne correspondent en aucune manière

aux couleurs du plan de zonage réglementaire

Approuvé le :

Arrêté préfectoral :
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Sallenelles
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Feuille 9

Feuille 10

Schéma d'assemblage :

PLAN DE PRÉVENTION
MULTI-RISQUES

BASSE VALLÉE DE L'ORNE

DÉFINITION DES COTES DE RÉFÉRENCE
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Inondation par débordement de l'Orne
Cotes de référence : altitudes NGF en mètres

! Points de référence

* La cote est déterminée par interpolation

linéaire entre les points de référence

Feuille 6 (Colombelles, Hérouville-St-Clair, Mondeville)

Cote de référence inondation*
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Cotes de référence : altitudes NGF en mètres (voir règlement)

Direction
Départementale
des Territoires

et de la Mer
du Calvados

Elles correspondent à : 
- des zones situées au-dessus de la cote de référence
  (zone jaune du plan de zonage)

- des zones situées sous le niveau marin ou référence (ZNM)
  mais hors aléa (zone verte du plan de zonage)
- des zones exposées à un aléa d'érosion côtière

- des zones inondables par débordement de l'Orne sans
cote de référence 

Zones réglementées sans cote de référence :

Zones non soumises à l'aléa

Surface en eau

Bande de précaution (scénario de référence)

Bande de précaution (à échéance 100 ans)

Nota : Les couleurs utilisées sont destinées

à faciliter la lecture du document.

Elles ne correspondent en aucune manière

aux couleurs du plan de zonage réglementaire

Approuvé le :

Arrêté préfectoral :
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Sallenelles
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Feuille 9

Feuille 10

Schéma d'assemblage :

PLAN DE PRÉVENTION
MULTI-RISQUES

BASSE VALLÉE DE L'ORNE

DÉFINITION DES COTES DE RÉFÉRENCE
ANNEXE AU PLAN DE ZONAGE
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Inondation par débordement de l'Orne
Cotes de référence : altitudes NGF en mètres

! Points de référence

* La cote est déterminée par interpolation

linéaire entre les points de référence

Feuille 7 (Caen, Mondeville, Louvigny, Fleury-sur-Orne)

Cote de référence inondation*
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Cotes de référence : altitudes NGF en mètres (voir règlement)

Direction
Départementale
des Territoires

et de la Mer
du Calvados

Elles correspondent à : 
- des zones situées au-dessus de la cote de référence
  (zone jaune du plan de zonage)

- des zones situées sous le niveau marin ou référence (ZNM)
  mais hors aléa (zone verte du plan de zonage)
- des zones exposées à un aléa d'érosion côtière

- des zones inondables par débordement de l'Orne sans
cote de référence 

Zones réglementées sans cote de référence :

Zones non soumises à l'aléa

Surface en eau

Bande de précaution (scénario de référence)

Bande de précaution (à échéance 100 ans)

Nota : Les couleurs utilisées sont destinées

à faciliter la lecture du document.

Elles ne correspondent en aucune manière

aux couleurs du plan de zonage réglementaire

Approuvé le :

Arrêté préfectoral :
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Verson

Éterville

Louvigny

Fontaine-Étoupefour

Bretteville-sur-Odon

Caen

Fleury-sur-Orne

Saint-André-sur-Orne

7,3

8,3

7,35

8,15

Réalisation et édition : Alp'Géorisques - Avril 2021 Echelle : 1/5 000

Sallenelles

Lion-sur-Mer
Colleville-Montgomery

Feuille 1

Feuille 2

Feuille 3

Feuille 4

Hermanville-sur-Mer

Ouistreham
Merville-Franceville

Amfreville

Ranville

Colombelles

Mondeville

Fleury-sur-Orne

Louvigny

Caen

Hérouville-St-Clair

Blainville-sur-Orne

Bénouville

Feuille 7

Feuille 5

Feuille 6

Feuille 8

Bretteville-sur-Odon

Fontaine-Étoupefour

Verson

Éterville Saint-André-sur-Orne

May-sur-Orne
Feuguerolles-Bully

Feuille 9

Feuille 10

Schéma d'assemblage :

PLAN DE PRÉVENTION
MULTI-RISQUES

BASSE VALLÉE DE L'ORNE

DÉFINITION DES COTES DE RÉFÉRENCE
ANNEXE AU PLAN DE ZONAGE

5.6

5.4

5.2

5

4.8

4.6

4.4

4.2

4

3.8

3.6

3.4

3.2

3

2.8

5.8

6

6.2

6.4

6.6

6.8

7

7.2

Inondation par débordement de l'Orne
Cotes de référence : altitudes NGF en mètres

! Points de référence

* La cote est déterminée par interpolation

linéaire entre les points de référence

Feuille 8 (Verson, Bretteville-sur-Odon, Eterville, Fontaine-Etoupefour)

Cote de référence inondation*

mètres

0 200
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Cotes de référence : altitudes NGF en mètres (voir règlement)

Direction
Départementale
des Territoires

et de la Mer
du Calvados

Elles correspondent à : 
- des zones situées au-dessus de la cote de référence
  (zone jaune du plan de zonage)

- des zones situées sous le niveau marin ou référence (ZNM)
  mais hors aléa (zone verte du plan de zonage)
- des zones exposées à un aléa d'érosion côtière

- des zones inondables par débordement de l'Orne sans
cote de référence 

Zones réglementées sans cote de référence :

Zones non soumises à l'aléa

Surface en eau

Bande de précaution (scénario de référence)

Bande de précaution (à échéance 100 ans)

Nota : Les couleurs utilisées sont destinées

à faciliter la lecture du document.

Elles ne correspondent en aucune manière

aux couleurs du plan de zonage réglementaire

Approuvé le :

Arrêté préfectoral :
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5,2
5,2

Fleury-sur-Orne

Saint-André-sur-Orne

Louvigny

Feuguerolles-Bully

Éterville

Louvigny

9

7,2

7,3

8,3

8,8

8,7

7,28

7,21

7,267,28

7,27

7,35

8,45

8,15

9,05

8,51
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Sallenelles

Lion-sur-Mer
Colleville-Montgomery

Feuille 1

Feuille 2

Feuille 3

Feuille 4

Hermanville-sur-Mer

Ouistreham
Merville-Franceville

Amfreville

Ranville

Colombelles

Mondeville

Fleury-sur-Orne

Louvigny

Caen

Hérouville-St-Clair

Blainville-sur-Orne

Bénouville

Feuille 7

Feuille 5

Feuille 6

Feuille 8

Bretteville-sur-Odon

Fontaine-Étoupefour

Verson

Éterville Saint-André-sur-Orne

May-sur-Orne
Feuguerolles-Bully

Feuille 9

Feuille 10

Schéma d'assemblage :

PLAN DE PRÉVENTION
MULTI-RISQUES

BASSE VALLÉE DE L'ORNE

DÉFINITION DES COTES DE RÉFÉRENCE
ANNEXE AU PLAN DE ZONAGE

5.6

5.4

5.2

5

4.8

4.6

4.4

4.2

4

3.8

3.6

3.4

3.2

3

2.8

5.8

6

6.2

6.4

6.6

6.8

7

7.2

Inondation par débordement de l'Orne
Cotes de référence : altitudes NGF en mètres

! Points de référence

* La cote est déterminée par interpolation

linéaire entre les points de référence

Feuille 9 (Louvigny, Fleury-sur-Orne, St-André-sur-Orne, Feuguerolles-Bully)

Cote de référence inondation*

mètres

0 200
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Cotes de référence : altitudes NGF en mètres (voir règlement)

Direction
Départementale
des Territoires

et de la Mer
du Calvados

Elles correspondent à : 
- des zones situées au-dessus de la cote de référence
  (zone jaune du plan de zonage)

- des zones situées sous le niveau marin ou référence (ZNM)
  mais hors aléa (zone verte du plan de zonage)
- des zones exposées à un aléa d'érosion côtière

- des zones inondables par débordement de l'Orne sans
cote de référence 

Zones réglementées sans cote de référence :

Zones non soumises à l'aléa

Surface en eau

Bande de précaution (scénario de référence)

Bande de précaution (à échéance 100 ans)

Nota : Les couleurs utilisées sont destinées

à faciliter la lecture du document.

Elles ne correspondent en aucune manière

aux couleurs du plan de zonage réglementaire

Approuvé le :

Arrêté préfectoral :


